
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. VAUDREUIL-SOULANGES 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-POLYCARPE 

 
 

Séance extraordinaire du 14 décembre 2020 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 
Saint-Polycarpe tenue le 14 décembre 2020 à 19 h (exceptionnellement 
permis étant donné la situation du COVID-19 et les différents arrêtés 
ministériels). 
 
Sont présents à cette séance les membres du conseil François Lalonde, 
Pierre Régimbald, François Perreault, Normand Vincent, Roger Bourbonnais 
et Pascal Pilon formant quorum sous la présidence du maire Jean-Yves 
Poirier. 
 
Monsieur le maire constate le quorum et ouvre la séance à 19 h 10. Il s’assure 
que l’avis de convocation a été reçu par chacun des membres du conseil 
municipal. 
 
Sont également présents Anne-Marie Duval, directrice générale et 
secrétaire-trésorière et Me Julie Paradis, directrice générale adjointe, 
responsable du greffe et des communications. 
 

2020-12-234 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Au moment de débuter la lecture de l’ordre du jour, les conseiller Pascal 
Pilon et Pierre Régimbald sont absents.  
 

Le maire Jean-Yves Poirier procède à la lecture de l’ordre du jour préparé 
pour la séance extraordinaire du 14 décembre 2020. 
 
Il est proposé par le conseiller François Perreault, 
ET RÉSOLU  
 

D’ADOPTER l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 14 décembre 
2020 tel que rédigé, soit : 
         
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

3. FINANCES 
 

3.1 Adoption – Budget 2021  
3.2 Adoption – Plan triennal d’immobilisations   

 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

5. LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
Vers 19 h 14 le conseiller Pierre Régimbald se joint à la séance du 
conseil municipal.  
 

2020-12-235   ADOPTION BUDGET 2021  
 

CONSIDÉRANT QUE selon l’article 954 du Code Municipal, le conseil 
municipal doit adopter le budget 2021 de la municipalité;  
 
Il est proposé par le conseiller Normand Vincent, 
ET RÉSOLU 
 
D’ADOPTER le budget 2021 au montant de 5 285 664 $. 
 



 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.   
 
Vers 19 h 19 le conseiller Pascal Pilon se joint à la séance du conseil 
municipal.  
 

2020-12-236   ADOPTION – PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS   
 
CONSIDÉRANT QUE selon l’article 956 du Code Municipal, le conseil 
municipal doit adopter le plan triennal d’immobilisation 2021-2022-2023 de la 
municipalité; 
 
Il est proposé par le conseiller François Lalonde, 
ET RÉSOLU 
 
D’ADOPTER le plan triennal d’immobilisation 2021-2022-2023. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
 
À 19 h 22 l’ordre du jour étant épuisé, 
   
il est proposé par le conseiller Normand Vincent,  
ET RÉSOLU 
 
DE LEVER la présente séance extraordinaire du 14 décembre 2020. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 
La directrice générale et   Le maire  
secrétaire-trésorière 
 
 
___________________________  __________________________ 
Anne-Marie Duval    Jean-Yves Poirier 
 
 

Je, Jean-Yves Poirier, atteste que 
la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par 
moi de toutes les résolutions qu’il 
contient au sens de l’article 142(2) 
du Code municipal 


